
Se déplacer et effectuer des travaux en sécurité sur cordes
TEHCORDE

Public Visé 

Toute personne appelée à intervenir pour des travaux nécessitant des 
moyens d’accès sur cordes

Objectifs 
Tout  personnel intervenant en hauteur à l’aide d’un harnais de sécurité pour les travaux sur pylônes, toitures et châteaux d’eau...Cette formation 
a pour objectif de sensibiliser les participants aux risques liés aux travaux en hauteur, notamment
en ce qui concerne les ancrages et les lignes de vie provisoires.
Les participants seront formés à la mise en place de lignes de
vie provisoires et apprendront les différentes techniques de
positionnement aux moyens des cordes ainsi que les mesures
d'alerte et d'assistance à un collègue en difficulté. Le
programme de formation se compose d'une partie théorique et
d'une partie pratique. À la fin de la session, les participants
seront en mesure de mettre en pratique les techniques apprises

Pré Requis 

Avoir suivi une formation initiale au port du harnais : TH1 «
TRONC COMMUN »: Utilisation des systèmes antichute fixe et/ou
mobile
Maitriser la langue française pour une bonne compréhension.
Ne pas avoir d’appréhension du vide.
Être reconnu(e) apte médicalement et en bonne condition physique pour
bien réaliser les exercices pratiques.
Avoir à sa disposition les EPI adaptés au travail et à
l’environnement: chaussures de sécurité, casques EN 397, (avec

TRAVAIL EN HAUTEUR, PAS LE DROIT A L'ERREUR

Parcours pédagogique
Théorie en salle (0,5 jour)

Présentation du groupe, déroulement du stage et modalités pratiques

Définition des travaux en hauteur

Règlementation nationale et européenne ( décret 2004-924 )

Les responsabilités pénales et civiles

Droits et devoirs de chacun

Calcul théorique d’une chute et statistiques

Les protections individuelles et collectives

Modes opératoires de l’intervention sur cordes (CDT - art.4323-89)
Pratique sur sites aménagés (A définir selon les compétences des stagiaires)

Présentation du matériel antichute (caractéristiques, résistance, utilisation)

Réglage du harnais et des équipements de progression sur cordes (longes, pédales, bloqueurs d’ascension, descendeur, antichute mobile)

Matelotage (nœuds d’amarrage, nœuds autobloquants)

Réalisation de points d’ancrages temporaires (ceinturage de structures, répartiteur)

Exercices pratiques sur pylônes, toitures

Déplacement avec cordes et antichute (montée, descente, changement de cordes)

Installation d’une ligne de vie provisoire horizontale (sécurisation de toiture)

Installation des cordes de descente et sécurité (amarrages, fractionnement, déviation)

Passage d’acrotère

Gestion des frottements

Utilisation de sellette, fixation de l’outillage

Jours5Heures35.00

Durée
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Méthodes mobilisées

Méthodes pédagogiques - Alternance d'exposés, études de situations concrètes et exercices pratiques.

Moyens techniques - PC ou tablette et vidéoprojecteur ainsi que ressources multimédia et paperboard. - Plateforme pédagogique d'évolution 
en hauteur, harnais et accessoires et ligne de vie.

Moyens humains - Formateur qualifié ayant une expérience pratique de l'utilisationdes EPI antichute.

Objectifs pédagogiques
- Se déplacer et effectuer des travaux en sécurité sur cordes pour une intervention spécifique prédéfinie

Obligation d’information à l’utilisation des EPI antichute (Harnais) : article R4323-104 du code du travail. C’est le moment pour l’employeur de 
transmettre les consignes d’utilisation et d’informer des risques liés à l’utilisation des harnais, longes, antichute. C’est aussi le moment d’informer 
des conditions d’usure, d’entretien et de stockage. + Obligation de formation à l’utilisation des EPI antichute : article R4323-106. Cette formation 
doit comporter un entraînement au port de l’EPI. La formation doit être adaptée aux conditions de l’entreprise :toitures, structures, pylônes, 

Les + métier 

L’évaluation des acquis théoriques et pratiques concernant les 
conditions d’utilisation du harnais dans différentes situations de 
travail est réalisée en fin de formation sur la base de QCM et 
d'exercices pratiques en vue d’une Autorisation de travail en hauteur 
avec des EPI antichute, qui sera remise par l’employeur sur la base de 
l’avis formulé par le formateur. - Cette formation est sanctionnée par 
une Attestation individuelle de fin de formation remise au stagiaire.
Cette formation fait l’objet d’une mesure de la satisfaction globale des 
stagiaires sur l’organisation et les conditions d’accueil, les qualités 
pédagogiques du formateur ainsi que les méthodes, moyens et 
supports utilisés.

Méthodes d'évaluation

Se reporter sur notre site internet www.sudformationbbm.com à l'onglet "accessibilité".

Modalités d'accessibilité handicap

Inter (Par Stagiaire) : 900.00 €

Intra (Par Jour) : 700.00 €

Tarifs (net de taxes) Effectifs

6

Contactez-nous !
Guillaume BERGALET Tél. : 0632495887

Mail : contact@sudformationbbm.com
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